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PRÉSENTATION DE PAYSAGES ESTRIENS 

L'Estrie jouit d'un riche patrimoine paysager' moteur d'une foule d'activités économiques 
(tourisme, plein-air. agrotourisme, sylviculture, agriculture, etc.). Cependant, au fil des ans. diverses 
interventions ont fréquemment conduit i une dégradation, voire i une banalisation ou i une 
transformation de nos paysages. Plusieurs facteurs sont responsables de cet état de situation : la 
méconnaissance de la valeur économique des diverses ressources paysagères régionales, l'absence 
d'informations en matière de protection et de mise en valeur du patrimoine paysager, des pratiques 
d'aménagement parfois inappropriées, la divergence d'intérêts des multiples utilisateurs du 
territoire, etc. 

Interpellée par la précarité de nos paysages. une quarantaine d'organismes régionaux tenait, en 
2001. une rencontre de réflexion; d'un commun accord, i l  fut convenu d'élaborer une stratégie 
globale de protection et de mise en valeur de notre patrimoine paysager et ce, de concert avec le 
innilieu. Paysages estriens fut donc créé. L'approche utilisée par Paysages estriens, qui regroupe des 
parteilaires de diverses tendances et sectetirs, donne un caractère unique i cette démarche. Le fait 
d'avoir rassemblé ces acteurs dès le départ a permis d'engager le dialogue tout en exposant les 
diverses préoccupations de chacun. 

Objectifs 
Paysages estriens vise d'abord et avant tout i : 

i. développer en Estrie une préoccupation. unique au Québec, en regard de la protection et 
de la mise en valeur du patrimoine paysager; 

i sensibiliser le milieu i la problématique de l'affichage sur le réseau routier estrien; 

i encourager la participation des collectivités i la prise en charge de leur patrimoine 
paysager; 

i reconnaître l'importance économique de la valeur paysagère; 

i développer des outils d'aide i la prise de décision en matière de protection paysagère; 

i faire reconnaître l'importance et la valeur des paysages dans tous les types d'outils 
d'aménagement; 



> favoriser une approche multi-sectorielle entre les parienaires privés ei les ministères 
concernés lors d’interventions susceptibles d’avoir un impact sur le patrimoine et 
promouvoir l’aménagement durable. 

Fonctionnement 
Paysages estriens est dirigé par un conseil d’administration composé de membres bénévoles, 
soutenu par un directeur de projet permanent. Les administrateurs sont des représentants 
d’organismes régionaux qui contribuent financièrement ou techniquement aux travaux de notre 
coinité. D’autres ressources bénévoles professionnelles, de par leur expertise. apportent leur 
coniributioii à nos différents projets. En date d’octobre 2006, un réseau de plus de 25 parteiiaires de 
la région participe financièrement ou techniquement aux travaux de Paysages estriens (voir annexe 
1). 

INTERÊT PORTE À CES AUDIENCES 

Le projet de prolongemeni de l’autoroute 410 interpelle les membres de Paysages estriens, puisque 
les caractéristiques paysagères de ce secteur en seront sans aucun doute affectées. 

Nous voulons profiter de ces audiences du BAPE pour que le paysage - un bien public - puisse 
trouver ou retrouver sa place à titre de composanie majeure dans la prise de décision et la mise en 
celivre du projet de prolongement de l’autoroute 410. Nous reconnaissons que le développement 
d’un réseau de transport efficace est essentiel au développement économique de notre région, 
toutefois, nous désirons à titre d’organisme de sensibilisation, rappeler l’importance et la valeur des 
paysages tout en reconnaissani le droit à la sécurité, à la qualiié de vie des citoyens et à l’esthétisme. 

Au Québec, nous ne manquons pas de loi, de règlement, de charte, de schéma d’aménagement, de 
plan d’urbanisme, de plan d’implaniation el d’iniégration architecturale (PIIA), etc. pour préserver, 
en théorie, nos paysages et notre patrimoine. Comme le rappelait en 1995 Monsieur Cyril Simard, 
ex-président de la Commission des biens culiurels du Québec, e nous manquons probablement 
davantage de solidarité, car le patrimoine ne se sauvera pas s’il n’est pas approprié par la base, par 
la racine, par les gens mêmes qui le font ». 11 en est de même des paysages. 

Les initiatives pour protéger et mettre en valeur les paysages urbains et ruraux se multiplient aux 
États-Unis, en Europe ei au Québec. Absente de la place publique québécoise i l  y a dix ans, la 
question du paysage est aujourd’hui un enjeu majeur pour le développemeni des collectiviiés et 
pour l‘aménagement du tenitoire. La banalisaiion du territoire, l’uniformisation des lieux, la 
défiguratioii. la disparition des particularités locales, la mise en place d’infrastructures majeures, 
dont les autoroutes, l’absence de respect des particularités du milieu. l’affichage non contrôlé sont 
autant de facteurs qui ont contribué à l’augmentation de la sensibilité paysagère rani auprès de la 
population que dcs décideurs. Notre relation par rapport au territoire s’en trouve profondément 
nidifiée dans la mesure où nous l’apprécions davantage pour ses qualités propres. 

L‘Estrie occupe une place privilégiée comme destination touristique. Ses campagnes verdoyantes, 
ses montagnes, ses lacs, ses panoramas pittoresques, son héritage bi-culiurel et son occupation du 
sol (cantons) contribuent à consolider cette position. De plus, la présence de la forêt tant en milieu 
rural qu’urbain constitue un élément structurant primordial dans le paysage estrien. Au-delà de son 
rôle sur le plan environnemental, sa présence agit non seulemeni à titre de levier économique, mais 
contribue aussi au développement de la notoriéié de la région, iant par la qualité de vie qu’elle 



procure, que par l’esthétisme rural iiiiique et la qualité visuelle des paysages. La préseiice de ces 
attributs ii’est pas étraiig5re a u  fait que l’Estrie soit deveiiiie I’uiie des régioiis touristiques les plus 
prisées au Québec. 

9UELOUES RÉFLEXIONS D’ORDRE PAYSAGER LIÉES AU PROLONGEMENT DE LA 
- 410 

Pour les membres de Paysages estrieiis, le proloiigemeiit de la 410, devrait preiidre eii compte. daiis 
uiie optique d’améiiagemeiit durable, uiie coiiditioii sine qua non : la iiotioii de préservation de 
paysage. Daiis cette optique iious aimerioiis porter i votre atteiitioii certaiiis élémeiits de réflexioii 
qui, souhaitoiis-le, devraieiit être pris eii coiisidéretioii par le MTQ daiis la réalisatioii de ce projet et 
des infrastructures i y être aménagées. Étaiit doiiiié les difficultés, voire l’impossibilité. de faire 
marche arrière lorsque des améiiagemeiits de cette ampleur soiit déjà réalisés, iios préoccupatioiis 
d’ordre paysager se veuleiit davaiitage prévriitives que réactives. 

Nous profitoiis doiic de cette tribiiiie qui iious est offerte afin d’iiiviter le miiiistère des Traiisports 
du Québec (MTQ) à mettre eii applicatioii, dans ce projet de proloiigemeiit, sa propre visioii et soi] 
expertise eii matière paysagère. 

Qu’on le veuille ou 11011, les autoroutes, souveiit coiisidérées comme uii mal iiécessaire du 
développement, foiit doréiiavant partie iiitégraiite du paysage. Certes iious recoiiiiaissoiis que toute 
coiistructioii édifiée daiis uii paysage doiiiié, qu‘il soit ordiiiaire oii de qualité, modifie celui-ci eii 

créaiit uii iiouvel eiiviroiiiiemeiit visuel. Les autoroutes ii’échappent pas i cette règle avec toutefois 
uiie particularité : elles joueiit uii rôle détermiiiaiit daiis cette quête de la qualité du paysage puisque 
c’est bieii souveiit par elles que les citoyeiis et les visiteurs découvreiit uii territoire et ses paysages. 

Paysages estrieiis i I’iiistar du MTQ, recoiiiiaît que les iiifrastructures routières coiistitiieiit des 
attriiites i la qualité du paysage et que par coiiséqueiit, elles oiit uii effet importait sur le milieu et la 
qualité de vie. La mise eii place de telles iiifrastriictiires coiistitiie doiic uii eiijeu majeur eii matière 
d’améiiagemeiit du territoire. D’ailleurs plusieurs iiiterveiiaiits 0111 fait état, lors des coiisultatioiis 
effectuées daiis le cadre du Plan de trai~spnrt de l‘Estrie 2002-2003 de leurs préoccupatioiis i 
l’égard de l’impact sur les paysages qu’aurait le proloiigemeiit de la 410 et de ses échaiigeurs. 
particiilièremeiit daiis la vallée de la rivière JMassawippi et le secteur est. Soulignoiis que le MTQ a 
prévu daiis ces secteurs la mise eii place de mesures d’attéiiiiatioii des iioiiveaux améiiagements, 
particulièremeiit pour ce qui est des deux poiits qui traverseroiit la rivière Massawippi. 

À cet égard, iious souscrivoiis eiitièremeiit à I’iiiie des orieiitatioiis coiiteiiues daiis le Plun de 
transport de I ‘Estrie 2002-2005, qui vise i concilier les rapports entre l e s  infrUStructures de 
trunsport et leur environnemen/, Nous souscrivoiis tait i l’objectif qui le sous-iciid qui cst dc 
préserver et mettre en valeur les puy.suges de la rlgion estrienne. qu’au moyeii reteiiu qui est de 
prlvoir des mesures de prlservatinn et de mise en valeur des paysages lors de la convtruciion ùe 
nouvelles routes OU du réanilnagement cies route.s existanies. 

De par la topographie de la zoiie d’étude, la mise eii œuvre de mesures de préservatioii et de mise eii 
valeur des paysages nous apparaît esseiitielle. tant du poiiit de vue de l‘usager de l’autoroute que de 
l’observateur situé i quelques kilomètres, Eii effet, eii excluaiit les porîions est et ouest de la zoiie 
d‘étude qui soiit eii terraiii relativemeiit plats. la plus grande proportion du territoire oii seroiit mises 
eii place les infrastructures routières est situer sur un aligiiemeiit de colliiies d’altitude inoyeiine 
\‘isible i uiie boiiiie distaiice. particulièremeiit daiis le secteur du moiit Bel-Horizoii oh les peiites 
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varient entre 89t et 15%. Nous sommes doiic en pi-ésence d’une topographie accidentée. À partir de 
ce secteur, l’autoroute sera donc visible de très loin en raison notamment du plus grand degré de 
difficulté d’insertion paysagère des futures infrastructures routières prévues dans un tel type de 
topographie. Nous souhaitons donc que les aménagements paysagers retenus puissent autant 
intigi-er l’infrastructure routière et ses emprises. tout en permettant une accessibilité visuelle de 
qualité. Étant donné que la nouvelle autoroute ne se superpose pas sur d’anciennes routes, nous 
croyorrs que les concepteuir du MTQ auront une plus grande liberté qui  leur permettra de prendre 
en compte les diverses réalités paysagères locales. 

De plus, nous sommes d’avis que les interventions du MTQ devraient prendre en considération 
l’expérience visuelle de l’usager de l’autoroute. particulièrement en direction ouest, puisqu’il 
profitera, i la hauteur du chemin Bel-Horizon, d’un cadre visuel de qualité, grâce à une percée 
visuelle ouverte fort intéressante, à l’arrière duquel se profilera la silhouette du mont Orford. Ainsi 
le prolongement de la 410 permettra, surtout en direction ouest, la découverte de nouveaux 
paysages et surtout de nouveaux points de vue, qui vont de facto devenir de nouvelles vitrines pour 
l‘Estrie. 

Mentionnons que les membres de Paysages estriens sont d’avis que l’application du principe de 
gestion écologique de la végétation, déjà pratiqué par le MTQ, constitue une avenue fort 
prometteuse en matière de gestion des paysages autoroutiers. En 1999, la Chaire en paysage et 
environnement de l’Université de Montréal débutait une recherche afin de documenter la perception 
des usagers face aux nouvelles pratiques de gestion écologique le long des autoroutes québécoises. 
Cette enquête a révélé que les emprises soumises à la gestion écologique avait un impact favorable 
sur la qualité générale du paysage et permettait même de personnaliser les corridors autoroutiers en 
donnant une certaine << signature >> régionale aux autoroutes. Les emprises soumises à la gestion 
Gcologique ont permis uiie i-equalificatiori de l’infrastructure autoroutière dans la mesure où la route 
apparaît inoins omniprésente au profit de la végétation des emprises qui accentue l’impression de 
parcourir un milieu champêtre. II en ressort que la gestion écologique s’avère être un véritable outil 
de mise en valeur des paysages régionaux. 

Nous aimerions en terminant vous faire part d’une expérience intéressante en matière de protection 
paysagère qui 3 cours, en France, depuis 1995. En effet, les autoroutes françaises sont soumises à la 
Polirique du /%paysages e/ dGveloppemeni. L’objectif de Cette politique est de valoriser le paysage 
et le développement économique des territoires proches des axes autoroutiers, mais aussi 
d’optimiser les retombées économiques pour les collectivités sises il proximité. Les deux principes 
recherchés par cette politique sont l‘amélioration des paysages perçus depuis l’autoroute et la 
maîtrise de certains effets négatifs de celle-ci. Ainsi l’état français et le concessionnaire autoroutier 
affectent 1% du coût total de la réalisation du chantier à des actions de valorisation. Nous croyons 
que le MTQ pourrait s’inspirer de ce modèle d’aménagement avant-gardiste en matière paysagère 
dans tous projets de prolongement ou de construction d’autoroutes. 



Partenaires financiers euou techniques* 
octobre 2006 

+ 

+ 

+ Ministère des Transports 

+ 

4 Tourisme Cantons-de-l’Est 

Conférence régionale des élus de l’Estrie 

Fonds d’action québécois pour le développement durable 

Ministère des Affaires municipales et des Régions 

ANNEXE 1 

+ 

+ Fondation estrienne en environnement 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

+ Fkdkration de I’UPA-Estrie 

+ 

+ 

Syndicat des producteurs de bois de l’Estrie 

Regroupemeiit des associations pour la protection de l’environnement des lacs et des cours 
d’eau de l’Estrie et du haut bassin de la Saint-François (RAPPEL) 

Conseil de la Culture de l’Estrie 

Conseil régional de l’environnement de l’Estrie 

Observatoire de l’environnement et du développement durable de l’université de Sherbrooke 

+ 

+ 

+ 

+ Eastern Townships Research Centre 

* Dauircs cnircpriscs privécs, profcssionnels ei organismes conirihueni, par Icur cxpcnisc, 3 l’un ou I’auirc dc nos 
projets : Villc de Sherhrookc-Pl~ilicdiion ci développemeni urhain, Ics MRC d’ Ashesios ci dc Memphémagop. 
Amhaiech-division du groupc SM, Hydro-Quéhec. Wasic Managcmcni, Olivicr Rohozinski Archiiecies. I‘ Associaiion 
des archiiccies paysagisies du QuChcc, Ic minisiCre dcs AEEaires inunicipalcs ci Ics chamhres dc comnicrce de Shcrhrooke 
ci de Flcurimoiii. 
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